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Une battante au service de l’Action sociale

Le 15 décembre dernier, Maryam Matin Far a officiellement intégré le collège des bourgmestre et échevin·e·s.  
La libérale reprend la compétence de l’Action sociale avec beaucoup d’enthousiasme. L’occasion de faire connais-
sance avec une femme de terrain qui s’investit depuis de longues années auprès des personnes fragilisées.

Comment pourriez-vous vous présenter aux 
Etterbeekois·e·s qui ne vous connaîtraient pas encore ?

Maryam Matin Far : « Je suis née en Iran en 1974. 
Quelques années plus tard, la chute du régime du Shah 
d’Iran a entrainé un terrible conflit. J’ai heureusement pu 
fuir ce pays à l’âge de 13 ans avec ma mère et ma sœur 
et nous avons demandé l’asile politique en Belgique. J’ai 
directement atterri à Etterbeek que je n’ai plus jamais 
quitté. Si je me suis très bien intégrée, cette double 
culture reste très importante pour moi. Elle m’a construite 
et se révèle notamment dans le sens de la famille et le 
respect que je peux avoir vis-à-vis des aînés. Très jeune, 
j’ai également eu l’envie d’aider les autres et d’être à 
leur écoute ».

Comment cette fibre sociale va-t-elle se développer 
dans votre parcours professionnel ?

M.M.F. : « Après mes secondaires, j’ai entamé des études 
de marketing. J’ai ensuite travaillé comme représentante 
de la Chambre de Commerce Belgo-Iranienne. À cette 
époque, cet univers professionnel était majoritairement 
masculin, j’ai donc dû m’affirmer en tant que femme. 
Je garde toutefois un excellent souvenir des missions 
économiques que j’ai été amenée à organiser. Quelques 
années plus tard, j’ai eu l’occasion de côtoyer un public 
fragilisé en travaillant pour la société immobilière de 
logements sociaux Log’Iris. J’y ai occupé différentes 
fonctions notamment, celle de relais entre les locataires 
et les services. Une expérience professionnelle qui 
s’avère particulièrement enrichissante ». 

Quand la politique est-elle entrée dans votre vie ?

M.M.F. : « Je me suis très tôt passionnée pour la politique, 
notamment grâce aux débats d’idées que je pouvais 
avoir avec mon frère mandataire politique chez Ecolo-
Groen. En 2001, je suis devenue conseillère au CPAS.  
Á cette époque, j’ai compris à quel point le parcours de 
vie des gens pouvait me toucher. Avec les années, j’ai 
trouvé ma propre voie chez les libéraux ». 

Comment s’est déroulé le passage de relais entre 
l’échevine Eliane Paulissen et vous ?

M.M.F. : « Je connais Eliane Paulissen depuis de 
nombreuses années, nous sommes très proches. J’ai 
notamment eu l’occasion de la soutenir au sein du Club 
des Blés Mûrs car j’apprécie le contact avec les aînés. 
Depuis 2012, je suis également administratrice de l’asso-
ciation « Logement et Harmonie Sociale » qui s’occupe, 
entre autre, d’organiser des activités pour les seniors. En 
tant qu’échevine de l’Action sociale, Eliane Paulissen a mis 
en œuvre avec le bourgmestre des initiatives qui se sont 
avérées extrêmement utiles, notamment lors de la pandé-
mie de coronavirus. Je pense par exemple au soutien 
apporté aux personnes isolées et aux repas à domicile ». 

Quelles sont vos priorités et les projets que vous 
souhaiteriez (re)lancer dans le cadre de vos nouvelles 
compétences ?

M.M.F. : « Ce ne sont pas les idées qui manquent mais je 
suis soucieuse de les partager avec les collaborateurs de 
l’équipe de Contact Plus dont je connais le professionna-
lisme. Parmi les projets qui me tiennent particulièrement à 
cœur, il y a le renforcement du programme de volontariat 
(voir article ci-dessous), mais aussi la relance des activi-
tés socio-récréatives destinées aux seniors. Nous avons 
un très beau programme que nous espérons pouvoir 
concrétiser en 2021. J’aimerais également proposer des 
activités intergénérationnelles en mettant notamment en 
place un soutien scolaire sous une forme conviviale. Enfin, 
je crois qu’il faudrait davantage promouvoir les primes 
à l’adaptation d’un logement. Ces aides financières 
permettent aux seniors de conserver leur autonomie 
grâce à l’adaptation de pièces spécifiques comme la 
salle de bain ou la cuisine ». 

Promouvoir le volontariat

À Etterbeek, la gestion du volontariat 
est assurée par le service Contact Plus. 
Tou·te·s les Etterbeekois·e·s souhaitant 
mettre un peu de leur temps libre au 
service d’autrui peuvent s’y inscrire. 
Différentes missions sont possibles, 
dans de nombreux domaines, prin-

cipalement auprès d’enfants, de 
personnes âgées ou handicapées. 
Si ce programme existe déjà depuis 
quelques années, notre nouvelle 
échevine de l’Action sociale aimerait 
le développer. « On sait à quel point 
certaines personnes âgées souffrent 

de l’isolement. C’est pourquoi j’aime-
rais mettre en place un système de 
personnes relais volontaires dans 
les quartiers. Cela peut être par 
exemple un concierge ou une phar-
macienne qui aurait déjà un contact 
avec une personne âgée et qui pour-
rait relayer ses besoins auprès du 
service Contact Plus. Bien sûr, un tel 
projet ne pourra voir le jour qu’une 
fois que nous serons sortis de cette 
pandémie. Mais j’y vois une oppor-
tunité pour encourager la solidarité 
dans notre commune ». 

 Contact plus :  
02 627 27 37  
volontariat@etterbeek.be

L’échevine Maryam Matin Far et le bourgmestre Vincent De Wolf

Votre collège en 
un coup d’oeil

VOTRE COLLÈGE  
EN UN COUP D’OEIL

Vincent DE WOLF - Bourgmestre 
02 627 23 00 
vincent.dewolf@etterbeek.be

Administration générale - Personnel communal - 
Police et Prévention - Propreté publique -  Logement - 
Coordination des grands projets - Jeunesse et petite 
enfance - Relations publiques et Communication - 
Consultations et rencontres citoyennes - Affaires 
internationales

Arnaud VAN PRAET  
Président du CPAS 
02 627 21 93 - avanpraet@etterbeek.be

Rik JELLEMA   
1er Échevin 
T 02 627 27 00  
rik.jellema@etterbeek.be
Mobilité et Travaux publics - 

Gestion des bâtiments publics - Contrat 
de Quartier Durable et Politique  
de la Ville - Energie

Patrick LENAERS   
2ème Échevin 
T 02 627 23 01 
patrick.lenaers@etterbeek.be
Officier de l’Etat civil - Population - Animations  

et festivités

Françoise DE HALLEUX   
3ème Échevine 
02 627 27 27 
francoise.dehalleux@etterbeek.be

Transition écologique - Santé - Égalité des genres 
et diversité

Frank VAN BOCKSTAL   
4ème Échevin 
02 627 23 25 
frank.vanbockstal@etterbeek.be

Finances et budget - Aménagement du territoire 
et Urbanisme - Affaires européennes - Affaires 
néerlandophones - E-Government - Informatique - Emploi

Aziz ES   
5ème Échevin 
02 627 27 08 
aziz.es@etterbeek.be

PME et Classes moyennes - Brocantes, foires et 
marchés - Cultes et laïcité - Bien-être animal - 
Formation continuée

Karim SHEIKH HASSAN   
6ème Échevin 
02 627 28 85 
karim.sheikhhassan@etterbeek.be

Espace public - Cohésion sociale et Solidarité 
internationale - Démocratie participative et budget 
participatif - Tourisme

Colette NJOMGANG-FONKEU  
7ème Échevine 
02 627 23 53 
colette.njomgang-fonkeu@etterbeek.be 

 Enseignement - Politiques socio-culturelles - 
Politique sportive

Maryam MATIN FAR  
8ème Échevine 
matinfarm@hotmail.com
Action sociale
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LE ZOOM

Le Contrat de Quartier Durable s’achève, vive le Contrat de Quartier Durable !

Après avoir fait battre le cœur de la commune et celui de ses habitants durant près de 6 ans, le Contrat de Quartier Durable Chasse-Gray arrivera 
à son terme en 2021 avec la clôture de ses derniers chantiers planifiée dans les mois à venir. La dynamique qu’il aura insufflée n’est toutefois pas 
prête de s’estomper, l’ensemble des projets développés dans le cadre de ce vaste programme de revitalisation urbaine étant appelés à entrer dans 
leur phase d’exploitation d’ici 2022.

Fin 2013, Etterbeek était sélectionnée par la Région pour mettre en œuvre 
son premier Contrat de Quartier Durable (CQD) en vue de revitaliser le 
périmètre délimité par le carrefour de la Chasse, l’hôtel communal, la place 
Jourdan et le pont du Germoir via des opérations concernant le logement, 
les infrastructures, les espaces publics, l’environnement, la cohésion sociale 
et le socioéconomique. La participation étant l’un de ses éléments moteurs, 
plusieurs activités réunissant habitants et forces vives du quartier furent orga-
nisées en 2014 et aboutirent à un ambitieux plan d’action  dont l’exécution, 
confiée à l’Echevin Rik Jellema, a eu lieu de 2015 à 2018. Suivra ensuite, 
de 2019 à mi-2020, une étape consacrée à la concrétisation des travaux ; 
une période finalement prolongée jusque fin 2021 en raison de la pandé-
mie de Covid-19.

Un programme transversal et varié
L’objectif du CQD étant d’améliorer la qualité de vie dans le quartier, 
les actions programmées ont été réparties en trois volets d’intervention  
(« Interactions », « Intercultures » et « Intergénérations »), auxquels sont 
venus s’ajouter une série d’aménagements complémentaires de l’espace 
public ainsi que de nombreux projets socio-économiques réalisés en parte-
nariat avec le milieu associatif.
Impossible ici de résumer l’ensemble des opérations menées dans le cadre 
du CQD, dont le programme complet peut être consulté sur le site de la 
commune et dans une brochure publiée afin d’en dresser le bilan et les 
perspectives. Citons seulement quelques chiffres-clés permettant d’en 
esquisser la diversité et l’ampleur : création de 25 logements accessibles 
aux ménages moins favorisés et de 10 nouvelles infrastructures de quar-
tier, (ré)aménagement de 9 espaces verts, réalisation de 28 projets socio-

économiques, de 46 micro-projets et de 14 œuvres d’art urbain partici-
patives, création d’une cellule anti-tag et d’un Point Propreté, organisation 
d’innombrables activités… sans oublier les 20 personnes engagées pour 
mener à bien et faire vivre ces différents projets dans la durée !
Parmi les grandes actions du CQD aujourd’hui terminées, il convient de 
mentionner le réaménagement de la place de Theux, du « Ranch » et des 
abords de l’église Saint-Antoine, la relocalisation de la ludothèque dans un 
bâtiment rénové avenue du Préau, le lifting du parc Beauport désormais 
accessible au public ou encore la création de potagers collectifs dans le 
parc Hap.

Un budget étoffé au fil du temps
Doté d’un budget initial de près de 15 millions d’euros essentiellement 
composé de subsides régionaux et fédéraux, le CQD aura finalement pu 
bénéficier d’importantes ressources complémentaires. Les Monuments et 
Sites ont ainsi investi plus de 3 millions dans le réaménagement du parc et 
de la Maison Hap, d’autres partenaires ont apporté un montant avoisinant 
le million d’euros et la commune a elle aussi mis la main à la poche en 
débloquant près de 8 millions sur fonds propres, notamment pour soutenir 
des opérations associées ou complémentaires au CQD. Au total, ce sont 
donc un peu plus de 26 millions d’euros qui auront été injectés au niveau 
du quartier.

Un point final côté chantiers et de belles perspectives d’avenir

D’ici la fin de cette année, la quasi-totalité des 
projets du CQD devront être bouclés* afin de 
respecter les délais imposés dans le cadre de 
l’allocation des subsides. Un calendrier serré, 
qui devrait toutefois permettre d’apporter la 
touche finale à cette vaste opération de revi-
talisation urbaine dont l’ensemble des réali-
sations seront alors entrées dans leur phase 
d’exploitation.

Durant le printemps, le logement sera à l’honneur 
avec la fin des deux chantiers en cours aux n° 7-9 
rue de l’Orient (reconstruction d’un immeuble 
avec la création de 6 appartements) et 506 
de la chaussée de Wavre (création de deux 
appartements au sein d’une ancienne maison 
de maître). 
L’été marquera quant à lui l’aboutissement de 
la réhabilitation de l’Orangerie Hap réaffectée 
en salle polyvalente rehaussée d’une structure 
horeca. Une nouvelle crèche d’une capacité de 
25 places avec 4 logements aux étages ouvrira 
aussi au 221 avenue d’Auderghem et une salle 
polyvalente de grande capacité sera inaugurée 
un peu plus loin (au 219 avenue d’Auderghem), 
en lieu et place de l’ancien théâtre Yvan Baudoin.
Enfin, d’ici la fin de l’automne, le parc Hap 
aujourd’hui classé sera entièrement restauré, 
tout comme la Maison Hap (elle aussi classée) 
qui entamera sa nouvelle vie sous la forme d’un 
espace socioculturel ouvert au public et centré 

sur la mise en valeur des nombreuses cultures 
et nationalités représentées dans ce quartier 
particulièrement cosmopolite de la commune. 
La rénovation de la Maison des Enfants  devrait 
également toucher à sa fin cet automne. Elle 
abritera à terme l’Espace Familles, la Halteac-
cueil ainsi que trois nouveaux logements au 233 
avenue d’Auderghem.
Il ne restera plus qu’à finaliser les interventions 
extérieures destinées à connecter entre eux les 
4 projets développés dans le cadre du pôle  
« Intergénérations ».
* Le réaménagement du bâtiment Toby (création d’un vestiaire, d’une 
épicerie sociale et de locaux polyvalents) et du square Forte dei 
Marmi en une aire de détente de de jeux, également entrepris dans 
le cadre du CQD, seront pour leur part achevés à une date ultérieure.

  Antenne du Contrat de Quartier 
Durable Chasse-Gray 
Rue Louis Hap, 16 
02 648 95 90  
quartierdurable@etterbeek.be



Covid-19 : la campagne de vaccination est lancée !

Après plusieurs mois d’attente et de nombreux rebondissements au niveau national et international, le vaccin contre le coronavirus est enfin 
arrivé dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées où les premières injections ont pu être effectuées. Nous avons voulu savoir 
comment cette opération s’était déroulée dans les deux entités communales de ce type gérées par le CPAS : le home Beauport et le site Baron 
Lambert de la Fondation Jourdan.

La campagne de vaccination a officiellement démarré le 19 janvier 
dernier dans les maisons de repos et de soins et les résidences-services 
d’Etterbeek. « C’est une véritable délivrance pour nos résidents comme pour 
les membres de notre personnel qui vont enfin pouvoir refaire des projets pour 
l’avenir même s’il est vrai qu’un retour à la vie normale ne sera tout à fait 
possible qu’une fois l’immunité collective atteinte », confie Sarah Kilicoglu, 
directrice du home Beauport et du site Baron Lambert de la Fondation 
Jourdan. 
Le vaccin – deux doses du produit développé par les sociétés Pfizer-
BioNTech – va en effet permettre de réduire considérablement le nombre 
de contaminations mais la propagation du virus ne pourra toutefois être 
vraiment enrayée qu’une fois une certaine proportion de la population 
(70 %) protégée.
Le personnel soignant, à l’origine non concerné par cette première opéra-
tion de vaccination, a lui aussi finalement pu en bénéficier, à la grande 
satisfaction des équipes concernées confrontées au quotidien au risque de 
contagion. « Menée sur base volontaire, la campagne de vaccination connaît 
un véritable succès auprès des résidentes et résidents de nos maisons de repos. 
Près de 80 % de ceux-ci ont accepté de se faire vacciner. Au sein du personnel, 
ce taux est aujourd’hui plus faible mais nous poursuivons le travail de sensi-

bilisation tout en reconnaissant, aux unes et aux uns, la liberté de choisir », 
précise Arnaud Van Praet, président du CPAS d’Etterbeek. De quoi, on 
l’espère, servir d’exemple au reste de la population afin d’inciter le plus 
grand nombre possible de personnes à se faire vacciner le moment venu 
pour pouvoir enfin sortir de cette crise.

Un geste nécessaire pour le bien-être et l’avenir de tous

À la question de savoir ce qui les avait poussé à se faire vacciner, la 
plupart des seniors interrogés lors de notre visite au home Beauport le 
19 janvier nous ont fourni une réponse à peu près similaire. « Je le fais 
avant tout pour les autres », explique Vital Lion, l’un des résidents de 
l’institution. « Je fais confiance aux médecins et aux scientifiques et suis 
convaincu que cela va contribuer à améliorer la situation pour enfin nous 
permettre de voir la lumière au bout du tunnel. »

L’ACTU
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Début de la vaccination aussi pour le personnel des hôpitaux Iris-Sud !

Le lundi 18 janvier, le personnel soignant du site Etterbeek-Ixelles des Hôpitaux Iris Sud a pu bénéficier des premières doses du vaccin Moderna. 
Priorité aux différents métiers des unités COVID, des soins intensifs et des urgences. La vaccination sera étendue à tout le personnel. Le Bourgmestre 
Vincent De Wolf s’est rendu sur place où il a rencontré le Professeur Philippe Peetrons Médecin-chef des Hôpitaux Iris Sud. Il a profité de cette visite 
pour remercier les soignants et tout le personnel de première ligne pour leur dévouement.

Vital Lion (79 ans), résident du home Beauport ayant reçu sa première dose du vaccin 
le 19 janvier.
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La zone de police Montgomery impliquée dans la sécurité des transports en commun

La mort d’un contrôleur de la STIB ayant déclenché l’intérêt politique pour la sécurité dans les transports en commun, notre police a mis sur pied un 
plan d’action spécifique aux transports en commun dont le réseau est particulièrement dense sur notre territoire (Etterbeek, Woluwe-Saint-Lambert et 
Woluwe-Saint-Pierre). L’objectif stratégique est de mettre tout en œuvre pour tenter de réduire le sentiment d’insécurité sur le réseau des transports 
publics de notre territoire d’une part, et pour lutter contre les formes de criminalité susceptibles d’être liées aux transports publics d’autre part.

Ce plan d’action dans son aspect 
proactif dispense des avis circons-
tanciés et techno-préventifs à la 
demande, et il organise des séances 

de sensibilisation à certains groupes 
(usagers, écoliers et étudiants, etc.), 
notamment par les biai des écoles. 
Les actions de prévention ont ainsi 
lieu lors de marchés 
hebdomadaires et de 
séances d’information, 
notamment avec les 
services communaux.
De plus, 23 inspecteurs 
ont été spécifiquement 
recrutés pour assurer la 
sécurité des transports en 
commun. Ils sont présents à 
temps plein sur le réseau. Leurs 
patrouilles quotidiennes suivent des 
itinéraires préconçus et adaptés en 
fonction de l’actualité car les faits 
répertoriés sur le réseau font l’objet 
d’un suivi journalier. Avec le person-

nel du service de l’Intervention, ils 
patrouillent aussi bien sur l’ensemble 
des lignes du réseau qu’en surface, 
aux abords des arrêts de bus, tram 

et métro. Des échanges 
réguliers ont également 
lieu entre nos policiers et 
les équipes de la sécurité 
des sociétés de transport 
en commun. Ces échanges 
ont pour objectif de ne 

pas mettre en péril la 
circulation sur le réseau.

Des opérations de contrôle 
ont également lieu sur l’ensemble 

du réseau, notamment en synergie 
avec la police des chemins de fer 
de la police fédérale et les autres 
zones de police dans le cadre des 
opération FIPA – Full Integrated 

Police Action. En 2019, 7 opérations 
de ce type ont ainsi eu lieu, pour 
une seule action en 2020, en raison 
de la situation sanitaire. En collabo-
ration avec le personnel de la STIB, 
nos policiers ont aussi assuré 293 
opérations de contrôle en 2020 et 
26 actions de contrôle à titre indi-
viduel, un nombre porté à 41 en 
2019.
La présence de caméras de surveil-
lance en plusieurs endroits stra-
tégiques du réseau permet à nos 
policiers de visualiser, en temps réel, 
les faits sur l’ensemble du réseau. 
Grâce à l’exploitation strictement 
réglementée des images, le taux 
d’élucidation des infractions a ainsi 
considérablement augmenté.

Votre nouvel hôtel communal ouvrira bientôt ses portes !

Le chantier des « Jardins de la Chasse » est en voie d’achèvement et le jour du déménagement approche pour l’administration communale et le CPAS. 

Le compte à rebours a commencé : il ne reste 
que quelques semaines pour souhaiter la 
bienvenue à tous les habitants d’Etterbeek 
dans leur nouvelle maison communale résolu-
ment axée sur le 21ème siècle. Pas de doute,  
les présentations sont pour bientôt !
Rappelons que l’édifice est entièrement conçu 
et réalisé selon les normes énergétiques les plus 
exigeantes du moment, c’est un bâtiment basse 
énergie qui permettra à la commune de réali-
ser de substantielles économies. Pour donner un 
élément de comparaison, l’hôtel communal que 
nous quitterons bientôt implique une dépense 
énergétique de plusieurs centaines de milliers 
d’euros par an ! 

Même s’il n’est pas encore possible de jeter un 
œil à l’intérieur de l’imposant bâtiment blanc 
qui se dresse fièrement avenue des Casernes - 
entre la Chasse et le square Jean Glineur - c’est 
tout un petit monde qui s’affaire à l’intérieur 
pour donner la touche finale avant inaugura-
tion. Il reste à terminer l’installation du mobilier 
de bureau, du matériel informatique et de la 
signalétique.
Par ces photos, nous vous proposons un tour 
d’horizon de l’aménagement du rez-de-chaus-
sée où cohabitent le comptoir d’accueil et les 
zones de guichets. 
En venant à l’administration communale, vous 
traverserez l’esplanade qui longe l’avenue des 
Casernes et entrerez dans le bâtiment par une 
porte tambour. Devant vous, un grand comptoir 
en bois, à l’arrière duquel s’étend un mur végétal 
orné du logo « Etterbeek ». 
À votre gauche, impossible de manquer le grand 
escalier qui mène à la salle des mariages - située 
au premier étage - et à la salle du Conseil, un 
étage plus haut. 
À droite, un premier alignement de neuf guichets : 
c’est la « zone A », où s’effectuent les opéra-
tions rapides, sans rendez-vous. Plus loin dans 
le hall d’accueil, des bornes vous permettent 
de vous identifier, si vous avez rendez-vous, 
à l’un des dix-sept guichets de la « zone B » 
située à l’autre bout du rez-de-chaussée. Ici 
sont regroupés les services de la Population, de 

l’Etat civil, des Etrangers et des Permissions de 
voiries. Les bornes vous délivrent un ticket qui, 
selon les modalités fixées lors de votre rendez-
vous, vous indiquent le guichet auquel vous devez 
vous présenter. Vous le constaterez par vous-
mêmes : tout a été pensé et aménagé dans le 
but de répondre efficacement aux besoins des 
habitant.e.s. : temps d’attente raccourcis, accès 
rapide aux informations et documents.
En intérieur d’îlot, un nouveau parc de détente 
s’offre au grand public. C’est par là que l’on 
accède au CPAS dont l’espace d’accueil fait 
face aux derniers guichets de la « zone B ». 
Revenons quelques pas en arrière, au centre du 
hall d’entrée. Vous y remarquerez le magnifique 
escalier en colimaçon. Il vous mènera au premier 
étage où vous attendent les locaux de la Mission 
locale pour l’emploi, les guichets de la « zone C » 
où se trouveront les assistant·e·s sociaux·ales et 
quelques salles de réunion.
Les services communaux seront répartis aux 
étages supérieurs et, à l’inverse de ce qui est 
pratiqué dans l’actuel hôtel communal, ce n’est 
plus le citoyen qui se déplacera jusqu’au service 
qu’il sollicite mais c’est un représentant du service 
qui descendra à sa rencontre, soit au rez-de-
chaussée soit au premier étage. 
Plus que quelques semaines de patience pour 
découvrir ce nouveau coeur qui bat dans votre 
belle commune.
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Etterbeek veut rebooster le secteur de la Jeunesse 

Fin janvier, la commune d’Etterbeek, à l’initiative du bourgmestre Vincent De Wolf (en charge de la 
Jeunesse), organisait une grande réunion avec des professionnels du secteur actifs sur son territoire. 
L’objectif ? Promouvoir des synergies entre ces partenaires afin de créer une véritable plateforme 
dédiée à la politique de la jeunesse mais aussi dévoiler des initiatives destinées à relancer ce secteur 
après une période particulièrement difficile. 

C’est un véritable Plan de relance pour le secteur 
de la Jeunesse que la commune d’Etterbeek souhaite 
mettre en place en ce début d’année. Parmi les initia-
tives annoncées, un premier appel à projet (un second 
devrait suivre dans le courant de l’année) destiné aux 
mouvements de jeunesse, aux ASBL, aux associations 
de fait à finalité sociale, éducatives et culturelles mais 
aussi aux personnes morales proposant des activités 
pour les jeunes de 12 à 25 ans à Etterbeek. 
La commune prévoit un montant maximum de 3.500 
euros par projet et tient à soutenir en priorité les 
initiatives visant à promouvoir les échanges inter-
générationnels, l’accessibilité aux outils numériques, 
l’accès à la culture, l’éducation au développement 
durable ainsi que le soutien scolaire. Les projets 
devront être concrétisés en 2021.
Pour répondre à cet appel, il suffit de remplir le 
formulaire de candidature que vous trouverez sur le 
site web de la commune. Celui-ci doit ensuite être 
transmis avant le 28 février 2021 à l’administration 

communale par e-mail (jeunesse@etterbeek.be) ou 
courrier recommandé (Commune d’Etterbeek - Service 
Jeunesse, Avenue d’Auderghem 113, 1040 Etterbeek).

Provoquer la rencontre entre les partenaires
Le 27 janvier, une trentaine d’intervenants (ASBL, 
clubs sportifs, maison des jeunes, animateurs...) 
étaient invités dans la salle du conseil dans le 
cadre de la création d’une plateforme dédiée à 
la jeunesse. Cette réunion s’est tenue en présentiel 
(dans le respect des mesures sanitaires) afin d’en-
courager une rencontre directe entre les profes-
sionnels du secteur, mais aussi susciter des idées 
et d’éventuels projets commun dans le futur. Cette 
plateforme coordonnée par le service Jeunesse se 
réunira régulièrement tout au long de l’année.

Un chèque pour encourager la lecture 
Autre initiative destinée aux jeunes d’Etterbeek, la 
distribution d’un chèque lecture pour un montant 
global de 30 000 euros. Les jeunes de 12 à 18 
ans habitant la commune recevront un chèque de 
20 euros pour acheter un manuel scolaire ou un 
livre. Ces book pass ont pour objectif de faciliter 
l’accès à la lecture pour les adolescents. La liste 
des librairies partenaires de cette opération sera 
communiquée avec les chèques. 

  Service Jeunesse  
02 627 25 18 - jeunesse@etterbeek.be

Du nouveau dans  

vos sacs bleus !

Depuis le mois de janvier, vos 
sacs bleus peuvent accueillir de 
nouveaux emballages en plastique. 

Le nouveau système pour la collecte 
des PMC vient d’entrer en vigueur 
en Région bruxelloise.
Concrètement cela signifie que vous 
pouvez désormais mettre dans vos 
sacs bleus : les emballages en plas-
tique rigide (raviers,  pots en plas-
tique, pots de fleurs) et les embal-
lages en plastique souple (films, sacs 
et sachets). Chaque habitant pourra 
ainsi trier 8 kg d’emballages supplé-
mentaires dans le sac PMC chaque 
année. Bien sûr les traditionnelles 
bouteilles, flacons en plastique, 
emballages métalliques et autres 
cartons à boissons trouveront toujours 
leur place dans les sacs bleus.
Si de nouveaux sacs arborant la liste 
exhaustive des déchets PMC seront 
bientôt mis en vente en grande 
surface, sachez que vous pouvez 
toujours utiliser les sacs préalable-
ment achetés.

Comment bien recycler vos 
emballages PMC ?
Pour rappel, il n’est pas utile de 
nettoyer vos barquettes et autres 
bouteilles avant de les mettre dans 
votre sac bleu. Pour qu’elles puissent 
être correctement recyclées, il est 
toutefois nécessaire de les vider 
complètement et de les aplatir 
(dans le sens de la longueur pour 
les bouteilles). Pensez également à 
séparer les films plastique de leur 
barquette avant de les jeter tous les 
deux dans votre sac bleu.
Brochure d’explication et 
campagne de promotion
Pour aider les Bruxellois·e·s à mieux 
trier leurs déchets, l’agence Bruxelles 
Propreté a déjà glissé une petite 
brochure explicative dans leur boîte 
aux lettres. Celle-ci n’est pas encore 
arrivée chez vous ? Pas de problème, 
la liste exhaustive des déchets pouvant 
être déposés dans les nouveaux 
sacs bleus et toutes les informations 
pratiques sont dès à présent dispo-
nibles sur le site de Bruxelles Propreté  : 
https://www.arp-gan.be

 www.lenouveausacbleu.be

Le Broebel déjà adopté par les commerçants locaux

Début janvier, la commune d’Etterbeek lançait officiellement son chèque local, « Le Broebel », pour soutenir 
les commerçants et les opérateurs culturels et sportifs locaux. Un mois après leur mise en route, les Broebels 
sont déjà acceptés dans une petite centaine de commerces. Un beau succès pour une initiative largement 
saluée par les principaux intéressés.

Comme un dernier cadeau sous le sapin, chaque 
Etterbeekois·e a reçu en ce début d’année un chèque 
local d’une valeur de 5 euros à dépenser dans les 
commerces et chez les opérateurs sportifs et culturels 
d’Etterbeek.
Cette nouvelle monnaie devrait circuler plus large-
ment encore dans les semaines à venir puisque trois 
primes communales sont déjà entièrement versées en 
Broebel (la prime naissance, la prime pour la stéri-
lisation, l’identification et la vaccination des chats 
domestiques et la prime à l’achat d’une compostière). 
Pour les autres primes communales, un versement en 
chèques locaux à hauteur de 40% du montant de la 
prime est déjà prévu. 

Pousser les gens à la découverte

Pour les commerçants d’Etterbeek que nous avons 
rencontrés, cette initiative est un coup de pouce 
utile dans une période compliquée. Francesca 
Classe, fondatrice de FOOD Inspiration, traiteur et 

épicerie fine situé rue Général Leman, le confirme :  
« C’est une chouette initiative qui va permettre aux gens de 
découvrir des commerces locaux. Nous sommes vraiment 
dans le cœur de cible du projet puisque nous travaillons 
exclusivement avec des producteurs locaux comme la ferme 
Nos Pilifs et nous proposons des produits faits maison ».  
Pour Francesca et Rodolphe installés depuis un an dans 
le quartier, le premier confinement a été catastrophique. 
« Les gens avaient peur et ne sortaient plus, nous avons été 
obligés de fermer deux mois. Depuis le mois de septembre, 
heureusement, les affaires ont repris et nous avons constaté 
un intérêt grandissant de la part des gens du quartier ». 

Un cercle vertueux
Gérant du Delhaize Saint-Michel, Benoît Davreux n’a 
pas hésité une seule seconde à adhérer au réseau 
des Broebels. « En ce moment, toute initiative visant 
à donner plus de visibilité aux commerçants locaux est 
bénéfique. Même si en tant que commerce dit essentiel 
nous avons pu continuer à fonctionner, nous voulons 
contribuer à la visibilité du Broebel et ainsi promou-
voir un cercle vertueux. Et pourquoi ne pas imaginer 
un concours pour permettre aux Etterbeekois·e·s de 
remporter des Broebels qu’ils pourront ensuite dépenser 
dans les commerces etterbeekois ? ». 
On le voit, les commerçants ont répondu présent à 
l’appel de la commune. Vous aussi, soutenez l’écono-
mie locale en utilisant les Broebels sans modération ! 
Découvrez la liste des commerces participant à l’opé-
ration sur www.broebel.brussels.
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Des séances de soutien gratuites pour  

le personnel de première ligne !

La commune s’associe à trois structures pour offrir à l’ensemble de ces professionnel·le·s 
qui habitent ou travaillent à Etterbeek une aide psychologique individuelle.

La crise actuelle due au coronavirus a fait peser 
sur les soignant.e.s ainsi que sur l’ensemble du 
personnel de première ligne une charge de 
travail beaucoup plus importante, qui a eu de 
nombreuses conséquences, notamment sur leur 
fatigue physique et psychologique. 

A l’initiative de Françoise de Halleux, échevine 
de la Santé, la commune d’Etterbeek a souhaité 

apporter une aide à ces  professionnel·le·s 
en mettant à leur disposition des séances de 
soutien psychologique individuel. 

Dans cet esprit, la commune  s’est associée à 
trois structures  etterbeekoises partenaires ( 
Psycho-Etterbeek, le Centre de Guidance et le 
CentrEmergences) pour proposer ces séances 
de soutien qui ont pour vocation de prévenir 
les chocs traumatiques et les burn-out dus aux 
circonstances exceptionnelles, en permettant 
à l’ensemble du personnel qui en éprouve le 
besoin de verbaliser les difficultés rencontrées. 

Ce service est destiné à l’ensemble des 
professionnel·le·s qui ont subi une augmen-
tation de la pression sur leurs conditions de 
travail, qu’il s’agisse de membres du person-
nel d’accueil, d’accompagnement, de soin 
ou d’entretien, qui travaillent ou résident à 
Etterbeek. 

Pour bénéficier de ce service,  
prenez rendez-vous :

Psycho-Etterbeek : 02 735 84 79
Centre de Guidance d’Etterbeek : 02 646 14 10
CentrEmergences d’Etterbeek : 0499 50 50 10

   Service Santé : 
sante@etterbeek.be 
02 627 27 73

COVID-19 : la commune 

vous tient informés grâce  

à son site web 

Pas un jour ne passe sans son lot d’informations 
liées à la pandémie de coronavirus. Dernièrement, 
ce sont les voyages à l’étranger qui ont fait la une 
de l’actualité en Belgique. Fin janvier, le Comité 
de concertation décidait en effet d’interdire les 
voyages récréatifs/touristiques à destination et en 
provenance de la Belgique et ce jusqu’au 1er mars. 
Si une personne souhaite voyager vers l’étranger, 
elle doit prouver qu’il s’agit d’un voyage essen-
tiel et cela doit se faire par une déclaration sur 
l’honneur. Cette déclaration ainsi que les dernières 
informations sur les voyages se retrouvent sur le site 
web communal www.etterbeek.be.

Nouvel onglet
Et pour vous aider à y voir plus clair dans toute 
l’actualité liée au coronavirus, nous vous proposons 
un onglet « COVID-19 UPDATE » dans lequel vous 
retrouverez toute l’information utile, organisée 
en différentes thématiques testing, vaccination, 
voyage, prévention et bien sûr toutes les mesures 
prises sur le territoire d’Etterbeek.

L’objectif est de vous donner une information 
claire, concise et vérifiée et de vous renvoyer sur 
les sites spécialisés si vous désirez des informations 
plus détaillées sur un sujet précis. Sachez que cet 
onglet est actualisé quotidiennement en fonction 
de l’information qui nous provient des différents 
niveaux de pouvoir amenés à prendre des déci-
sions dans le cadre de cette crise sanitaire.

  www.etterbeek.be

Cure de jouvence au jardin Jean Glineur

Peu de plans indiquent sa localisation exacte, 
mais le jardin Jean Glineur, c’est le terre-plein qui 
s’étend au bout de l’avenue Général Bernheim, 
jusqu’au carrefour avec l’avenue des Casernes. 
L’élément visuel qui permet de l’identifier, c’est la 
sculpture à trois têtes (« Regards de lumière », de 
Charles Delporte) qui y est installée.
À y regarder de près, avouons que l’endroit ne 
ressemble plus vraiment à un jardin et mérite un 
bon lifting. Ce que prévoit justement la commune. 
Le 11 janvier dernier, les habitants du quartier 
étaient invités à une réunion d’information desti-
née à leur présenter le projet de réaménagement.
Finies les clôtures vieillissantes et les haies 
dégarnies ; elles seront remplacées par des 

bordures végétalisées. Au pied des arbres, les 
pavés disparaissent au profit de massifs plan-
tés composés d’arbustes et de plantes vivaces. 
Les arbres existants bénéficieront d’un léger 
élagage. Cinq d’entre eux, en mauvais état, 
seront remplacés par de nouveaux arbres.

Le chemin en dolomie sera prolongé jusqu’à la 
statue, l’éclairage sera ultérieurement amélioré 
et on installera du nouveau mobilier urbain  
(bancs et poubelles). Au rang des nouveautés, on 
épinglera aussi une aire de jeux pour les enfants, 
un espace « pétanque » et une zone de liberté 
pour chiens.

Terminons avec la mobilité : des dispositifs de 
parking pour vélos seront mis en place, les 
traversées piétonnes seront sécurisées et les 
zones de stationnement seront redessinées dans 
le bas de l’avenue, à hauteur du carrefour avec 
la rue de Haerne.

Bref, les lieux vont renouer avec une allure de 
jardin et de promenade verte ! Notons que ce 
projet est le résultat d’un processus participatif 
auquel les riverains ont été associés et qu’il ne 
faudra pas longtemps avant de le voir concrétisé. 
Le coup d’envoi des travaux, avec l’élagage des 
arbres en préambule, a déjà été donné en janvier 
et la touche finale est prévue pour fin avril.
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Comme c’est le cas chaque mois, la Vie etterbeekoise offre aux partis politiques représentés au conseil communal 
la possibilité de s’exprimer. Ils ont choisi eux-mêmes le thème de leur intervention parmi les différents sujets 
abordés dans ce numéro.

OPINIONS

Bougez-vous, cela fait un bien fou !

Le programme « Je cours pour ma forme » a pris de l’ampleur 
ces dernières années à Etterbeek. En soi une excellente nouvelle 

pour la santé des habitants. On regrette évidemment le report de 
la reprise de ce programme à plus tard, report imposé par la crise 

sanitaire. Qu’à cela ne tienne ! Rappelons que la pratique régulière d’une 
activité physique reste primordiale, et, pour l’OMS, elle améliore l’endu-
rance cardio respiratoire, l’état musculaire et osseux, et réduit le risque de 
maladies non transmissibles, de dépression et de détérioration de la fonction 
cognitive. Pour les adultes de 18 à 64 ans, les recommandations sont de mini-
mum 300 minutes d’activités modérées à intenses par semaine, et pour les 
aînés, de 150 minutes d’activités modérées. Pour être efficace, la durée des 
exercices doit être supérieure à 10 minutes. L’idéal étant de consacrer une 
demi-heure par jour à cette activité. Privilégier la marche et le vélo restent 
les moyens les plus accessibles, en dehors de toute forme d’encadrement. 
Rappelons que combiner ces exercices à une alimentation équilibrée (gestion 
des sucres et des graisses rapides!) représente le meilleur 
cocktail santé. Ce qui entretient et renforce également le 
système immunitaire. Pas négligeable en ces temps-ci !

Soutenir  
les adolescents 

en période  
de confinement

Le confinement a été conçu comme 
une mise à l’arrêt volontaire de nos 

existences sociales. Si cette privation 
est pénible pour tous, un public est plus 
affecté que les autres, les adolescents. Bruno 
Humbeeck, psychopédagogue à l’Université 
de Mons, souligne que : « pour se construire, 
un adolescent doit pouvoir produire un récit à 
propos de lui-même, il doit pouvoir se raconter, 
or là il n’y a plus rien à raconter. » A cette 
absence de récit s’ajoute encore la fatigue 
nerveuse induite par les cours en distanciel, 
l’amertume de voir s’épuiser sa jeunesse entre 
quatre murs et la précarité de certains foyers. 
Ce cumul de difficultés, dès lors qu’il s’installe 
dans la durée, entraîne chez beaucoup un 
sentiment de mal-être. Celui-ci se manifeste 
souvent par le décrochage d’un programme 
scolaire dont ils ne perçoivent plus le sens. 
Fort de ce constat, le département de cohé-
sion sociale de la commune d’Etterbeek, sous 
l’égide de Karim Sheikh Hassan, a mené 
des concertations avec les écoles de devoir 
et les maisons de quartiers. Il est ressorti de 
ces échanges un besoin en équipement pour 
de nombreux jeunes en situation de fracture 
numérique, un besoin en renforcement des 
équipes d’accompagnement et un besoin en 
formation à la lutte contre le décrochage 
scolaire. La commune a donc alloué un budget 
permettant de répondre à ces trois attentes. 
C‘est certes encore peu mais c’est un peu qui 
permettra à nombre de nos 
adolescents de continuer à 
faire société parmi nous.

Des aides pour les 
familles monoparentales 

pour réduire les inégalités 
sociales et de genre

En juin dernier, le Conseil communal d’Etter-
beek a voté une aide pour les familles mono-

parentales afin de leur faciliter la garde de leurs 
enfants. Il s’agit d’une mesure qui, aux yeux de 
notre groupe politique, est indispensable pour ces 
familles. En effet, selon les statistiques (EU-SILC),  
35 % des familles monoparentales belges vivent 
en dessous du seuil de pauvreté soit avec un 
revenu inférieur à 60 % du salaire médian belge.  
Les familles monoparentales sont donc un groupe 
à risque puisque, sur la population belge, 15 % de 
la population belge vit avec des ressources finan-
cières se trouvant en dessous du seuil de pauvreté.

En plus de réduire les inégalités sociales, cette aide 
permet également de réduire les inégalités entre 
les hommes et les femmes dans la mesure où 85 % 
des parents monoparentaux sont des femmes.

Pour l’instant, les demandes sont peu nombreuses 
par rapport à la demande attendue. Si vous êtes 
parent d’une famille monoparentale, que vous 
touchez moins de 2200 € (+70 € par enfant à 
charge) et que vous voulez consacrer un peu de 
temps pour vous (faire du sport, travailler, voir des 
amis, qu’importe votre motif en réalité), n’hésitez 
pas à demander l’aide à laquelle vous avez droit, 
soit 12 chèques de 7 €, au service Égalité des 
genres et diversité (primes-premies@etterbeek.be).

De l’individuel et du collectif
Notre société contemporaine a progressivement mis l’accent 

sur l’individu, lui accordant droits et avantages sociaux positifs, 
qui ne peuvent cependant s’épanouir que dans un contexte collectif, 

notre société précisément.

Un exemple simple : chacun(e) a droit à du sang si sa santé l’exige. Seule 
condition indispensable ? Disposer de réserves suffisantes... L’exercice de 

ce droit individuel dépend donc des donneurs posant régulièrement un geste 
altruiste au profit de leurs semblables, participant en cela à l’intérêt général 
de santé publique.

La pandémie pose avec grande acuité la question du délicat équilibre quoti-
dien entre l’individuel et le collectif, tous deux légitimes. C’est notamment la 
recherche de cet épineux équilibre qui génère différentes hésitations dans 
la prise des décisions.

Si la recherche de l’intérêt général est la mission des pouvoirs publics, elle 
est également la mission de chacun(e) en sa qualité de membre de la collec-
tivité, en acceptant par exemple d’atténuer temporairement certains droits 
individuels au profit du collectif ou en se demandant « que 
puis-je faire de plus pour ce collectif ? ». C’est ce que font 
nos concitoyens dans leur toute grande majorité. Qu’ils en 
soient vivement remerciés !

Donner des  
perspectives  

à notre jeunesse

Chères Etterbeekoises, chers Etterbeekois,
À l’heure d’écrire ces lignes, l’évolution de la 

situation sanitaire inquiète malgré la perspective 
d’un vaccin qui commence à nous faire entrevoir le 
bout d’un tunnel que nous traversons depuis près 
d’un an maintenant. Au niveau local, notre commune 
fait le maximum pour contribuer à l’effort collectif. 
Récemment, une série de mesures préventives a 
été prise pour empêcher l’éclosion d’un cluster au 
Collège Saint-Michel. Par ailleurs, nous ne cessons de 
nous battre pour que les 19 bourgmestres puissent 
disposer de la liste des personnes récalcitrantes à 
respecter les règles de testing et de quarantaine 
afin de pouvoir mieux les réguler et casser ainsi 
les chaînes de transmission sur fond d’arrivée des 
variantes britanniques et sud-africaines du COVID 
19. Un protocole avec la Région est enfin en cours 
d’adoption, nous rappelant qu’il n’est jamais trop 
tard pour bien faire.
Parallèlement, la Liste du Bourgmestre Vincent De 
Wolf a lancé une série de projets. Parmi ceux-ci, il 
y en a un qui me tient particulièrement à cœur, c’est 
celui du lancement d’une table ronde jeunesse pour 
tenter de répondre aux besoins des autres jeunes 
qui, comme moi, sont freinés par une pandémie qui 
nous empêche de nous déployer pleinement. Les 
acteurs de la jeunesse ont été écoutés et nous leur 
avons notamment présenté les contours d’un appel à 
projets que la commune lance pour permettre aux 
jeunes, individuellement ou collectivement, de créer 
et de réaliser une idée, un rêve. Nous, les jeunes, en 
avons largement besoin et d’autres initiatives suivront 
en matière de lutte renforcée contre le décrochage 
scolaire, de moyens à apporter contre la dépression 
que beaucoup  traversent. Nous 
travaillerons également, ensemble, 
pour les aider à recréer un horizon 
professionnel ou émotionnel, posi-
tif, au bout de ce tunnel.

Thierry Mommer 
Conseiller communal

Olivier Coppens  
Administrateur de  

la Maison des Jeunes Thibault Deleixhe

Lucien Rigaux
Conseiller communal  

et chef de groupe

André du Bus 
Conseiller communal et chef de groupe



 

 Culture

Jusqu’au 28 février
Musée Foyer: « Quarantaine in 
beeld » – Exposition d’œuvres 
réalisées par les étudiants de la 
RHoK-academie
GC De Maalbeek (97 rue du 
Cornet) – Du lundi au vendredi,  
de 9h à 17h
02 734 84 43 – demaalbeek@vgc.be 
www.demaalbeek.be

Du 1er au 31 mars
Musée Foyer: « Pilato Adriana » 
Exposition (expérimentation 
photographie)
GC De Maalbeek (97 rue du Cornet)   
Du lundi au vendredi, de 9h à 17h
02 734 84 43 – demaalbeek@vgc.be 
www.demaalbeek.be

Mercredi 10 mars
Cultuurraad – Conseil consultatif  
de la Culture néerlandophone
Hôtel communal – salle du Conseil 
(115 avenue d’Auderghem) – 19h
Activité organisée en ligne si la situation 
sanitaire ne permet pas les rencontres en 
présentiel
02 627 23 05 – cultuur@etterbeek.be  

 Enseignement

Du 1er au 26 mars
Inscription dans les écoles 
néerlandophones à Bruxelles
02 627 23 05  
affairesneerlandophones@etterbeek.be – 
www.inschrijveninbrussel.be

 Histoire & Patrimoine

Samedis 20 février et 20 mars
Conférences organisées par le Cercle 
d’Histoire de Bruxelles
Grand Serment Royal des Archers de Saint-
Sébastien (1 avenue de Marathon – 1020 
Bruxelles) – 11h
20/02 : « Maximilien-Emmanuel de Bavière »
20/03 : « La géothermie à Bruxelles – 
potentialités économiques »
10 €
02 223 68 44 (le jeudi de 9h à 15h30)   
02 460 43 57 – info@cehibrux.be 
www.cehibrux.be

 Famille & Jeunesse

Samedi 20 février
Play-café: cupcake deco
Rencontre parents/enfants autour d’un 
thème spécifique avec jeux, partage de 
conseils, etc.
GC De Maalbeek (97 rue du Cornet) – 10h à 
12h – Pour parents et enfants de 0 à 4 ans
02 734 84 43 – demaalbeek@vgc.be  
www.demaalbeek.be 

Samedis 20 février, 6 mars et 20 mars
Art-eco – Ateliers créatifs pour enfants 
organisés dans la nature – 14h à 17h
20/02 : Herboristenworkshop (réalisation 
de remèdes naturels à partir d’ingrédients 
trouvés dans la nature)
06/03 : Visite ludique de la Forêt de Soignes
20/03 : Cool lasergame dans le parc du 
Cinquantenaire
5 € / 2 € (Paspartoe-kansentarief)
02 734 84 43 – demaalbeek@vgc.be  
www.demaalbeek.be

 Propreté publique

Samedis 27 février et 27 mars
Déchetterie mobile – 9h à 14h
27/02 : avenue des Gaulois
27/03 : avenue Nestor Plissart
0800 25 755 – proprete@etterbeek.be

Ce service communal 
est accessible aux 
Etterbeekois·es 
âgés de plus de 65 ans 
ou disposant d’une attes-
tation de reconnaissance 
générale de handicap.

Prenez rendez-vous
du lundi au vendredi, 
de 7h30 à 12h ou 
de 13h à 15h.

RENDEZ-VOUS :

02 738 09 71

Trouvez ci-dessous votre 
calendrier de sortie des 
poubelles en fonction de 
votre rue :

COMPOSTAGE

SORTIR SES 
POUBELLES

 
ENLÈVEMENT À DOMICILE

OBJETS  
EN BON ÉTAT

 À PRÉSENTER 
 SUR PLACE 2x/AN
 

  

PRIS EN CHARGE

Les encombrants doivent être 
mis sur le trottoir, aux jours et 
heures convenus.
Chaque m3 supplémentaire 
est facturé au tarif de 20 € !

 À PRÉSENTER 
 SUR PLACE 1x/AN

  

PRIS EN CHARGE

Les encombrants doivent être 
mis sur le trottoir, aux jours et 
heures convenus.
Chaque m3 supplémentaire 
est facturé au tarif de 27,23 € !

Vous désirez vous 
débarrasser de vos 
déchets, encombrants ou 
produits chimiques ?

Rendez-vous dans l’un 
des trois Recypark 
mis à disposition 
des Bruxellois·es par 
Bruxelles-Propreté :

 RECYPARK AUDERGHEM 
  chée de Wavre, 1860
 1160 Auderghem

 RECYPARK NORD
 rue du Rupel, 6
 1000 Bruxelles

 RECYPARK SUD
 Boulevard de la 2e Armée  
 Britannique, 676
 1190 Forest

 DIMANCHE & LUNDI 

 de 14h00 à 20h15

 MARDI & MERCREDI 

 de 9h00 à 20h15

 JEUDI, VENDREDI & SAMEDI 
 de 9h00 à 16h15

RECYPARK

 À PRÉSENTER  PAR PASSAGE,
 SUR PLACE PAR JOUR

   
PRIS EN CHARGE

Les déchets doivent être 
préalablement triés.

Les déchets de construction et 
de rénovation sont payants !

À l'initiative du 
bourgmestre, la commune 
d’Etterbeek a mis en place 
une déchetterie itinérante 
afin de permettre aux 
habitant·e·s de se 
débarrasser de leurs 
encombrants ménagers.

Accessible à tous les 
Etterbeekois·es quel que 
soit leur quartier, 
celle-ci s’installe
un samedi par mois
(voir calendrier au 
verso), de 9h à 14h, 
alternativement à 
l’un des trois endroits 
suivants :

 Avenue du 2e Régiment  
 de Lanciers

 

 Avenue des Gaulois 

 Avenue Nestor Plissart

 À PRÉSENTER  
 SUR PLACE PAR DATE

  
PRIS EN CHARGE

Les déchets industriels, 
de construction et de rénovation 
ne sont pas pris en charge.

DÉCHETTERIE 
MOBILE

ESPACE LIBELLULE DU CPAS
Venez déposer vaisselle, 
livres, jouets, linge de 
maison, vêtements, petits 
meubles légers en bon état 
à l’Espace Libellule. Ils 
seront mis à la disposition 
de son public à petits prix.

 Av. des Casernes, 29
 Déménagement  
courant 2021

LUNDI, MERCREDI, VENDREDI

de 9h à 11h45

MERCREDI

de 13h30 à 15h30

PLUS D’INFOS : 

02 627 21 22

MAGASINS DE 2e MAIN 
N’hésitez pas à donner ou 
revendre vos vêtements  
et objets en bon état  
(Oxfam, Petits Riens,  
Troc International, etc.).

La Région propose 
quant à elle un service 
d’enlèvement gratuit 
d’encombrants à domicile 
accessible à tous les 
Bruxellois·es, sans 
exception.

INFOS ET RENDEZ-VOUS :

0800 981 81
info@arp-gan.be
www.arp-gan.be

ZONE 1
rues en vert sur la carte

 MERCREDI  MER.  SAMEDI
 MATIN APRÈS-MIDI MATIN

   

ZONE 2 
rues en rose sur la carte

 MARDI  MARDI  VENDR. 
 MATIN APRÈS-MIDI MATIN

   

DONNERIE & GIVE-BOX
Utilisez notre donnerie 
virtuelle ou notre réseau 
de give-box (armoires à 
dons) afin de donner au 
lieu de jeter ! 

PLUS D’INFOS : 

02  627 27 73 
www.donnerie-etterbeek.

brussels

Inscrivez-vous dans un 
compost de quartier.  

INFO ET INSCRIPTION 
www.wormsasbl.org

2021

Où déposer
vos déchets et encombrants ?

 inside

Where to dispose of household
waste and bulky items?

VUILNISZAKKEN 
BUITENZETTEN

SPULLEN IN 
GOEDE STAAT

Op initiatief van de 
burgemeester, organiseert 
de gemeente Etterbeek 
een rondreizend 
containerpark waar de 
inwoners van de gemeente 
terechtkunnen met hun 
grof huisvuil.

Het containerpark is 
toegankelijk voor alle 
Etterbekenaars, ongeacht 
de wijk waarin ze wonen. 
Een zaterdag per maand 
(behalve tijdens de 
zomervakantie – zie 
kalender op keerzijde) 
wordt het containerpark 
beurtelings opgesteld van 
9 u. tot 14 u. op een van de 
volgende locaties:

 2de Regiment 
 Lansierslaan

 Galliërslaan

 Nestor Plissartlaan

MOBIEL 
RECYPARK

 TER PLAATSE 
 LATEN ZIEN PER DAG

  
AANVAARD AFVAL

Industrieel bouw- en 
renovatieafval wordt niet 
aanvaard.

RECYPARK

Deze gementelijke dienst 
wordt enkel verleend aan 
Etterbekenaars boven de 
65 jaar of met een attest 
van handicap.

Ophaling op afspraak 
mogelijk van maandag tot 
en met vrijdag van 7.30 u. 
tot 12 u. of van 13 u. 
tot 15 u.

AFSPRAAK:

02 738 09 71

  
OPHALING AAN HUIS

Het Gewest organiseert 
een gratis ophaling aan 
huis voor alle Brusselaars, 
zonder uitzondering.

INFO EN AFSPRAAK:

0800 981 81
info@arp-gan.be
www.arp-gan.be

2021
 w środku

Gdzie odnieść specyficzne 
odpady i zepsute przedmioty?

Waar kunt u uw afval
en grof huisvuil kwijt?

À L'HÔTEL COMMUNAL ET AU POINT 
PROPRETÉ, VOUS POUVEZ DÉPOSER

Wenst u zich te ontdoen 
van afval, grof huisvuil of 
chemische producten?

Dan kunt u terecht in 
een van de drie Recypark 
die Net Brussel ter 
beschikking stelt van de 
Brusselaars.

 RECYPARK OUDERGEM   
 Waversesteenweg 1860
 1160 Oudergem

 RECYPARK NOORD
 Rupelstraat 6
 1000 Brussel

 RECYPARK ZUID
 2de Brits Legerlaan 676
 1190 Vorst

 ZONDAG & MAANDAG

 van 14.00 u. tot 20.15 u.

 DINSDAG & WOENSDAG

 van 9.00 u. tot 20.15 u.

 DONDERDAG, VRIJDAG  
 & ZATERDAG

 van 9.00 u. tot 16.15 u.

Les sacs blancs, bleus 
(PMC) et jaunes (papier/
carton) doivent être sortis 
la vieille après 18h ou le 
jour même avant 5h30.
Les sacs oranges (déchets 
alimentaires) et verts 
(déchets de jardin) doivent 
être sortis le jour même 
avant 12h.

PLUS D'INFOS ? 
 www.arp-gan.be 

Procurez-vous un conteneur 
orange gratuitement à la 
commune ou au Point Pro-
preté (voir carte) !

COMPOSTEREN
Schrijf u in een 
wijkcompostplaats in de 
buurt.

INFO EN  
INSCHRIJVING 

www.wormsasbl.org

Hieronder vindt u de 
ophaalkalender in functie 
van uw straat:

ZONE 2
roze straten op de kaart

DINSDAG-  
OCHTEND 

DINSDAG- 
NAMIDDAG 

VRIJDAG- 
OCHTEND

ZONE 1
groene straten op de kaart

WOENSDAG-  
OCHTEND 

WOENSDAG- 
NAMIDDAG 

ZATERDAG- 
OCHTEND

De witte, blauwe (PMD) en 
gele (papier/karton) zakken 
moeten de avond voordien 
na 18 u. of de dag zelf voor 
5.30 u. buitengezet worden.
De oranje (voedingsafval) en 
de groene zakken (tuinafval) 
moeten de dag zelf voor 
12 u. buitengezet worden.
INFO? www.arp-gan.be
Haal gratis een oranje con-
tainer bij de gemeente of in 
het Netheidspunt (zie plat-
tegrond)!

Bouchons 
en liège

ou plastique
Protections
hygiéniques

Petits objets
en bon état

Radiographies
(uniquement à 

l’hôtel communal)

Piles Cartouches
Brita

Appareils
électro

Ampoules 
économiques 

ou LED

Néons

 TER PLAATSE PER BEZOEK
 LATEN ZIEN PER DAG

   
AANVAARD AFVAL

Het afval moet vooraf 
gesorteerd worden.

Voor bouw- en renovatieafval 
moet u betalen!

BRENG ONS NAAR HET GEMEENTE-
HUIS OF NETHEIDSPUNT

 TER PLAATSE 
 LATEN ZIEN 2x/JAAR
 

   

AANVAARD AFVAL

Het grof huisvuil moet op het 
voetpad gezet worden, op de 
afgesproken dagen en uren.
Voor elke bijkomende m³ 
betaalt u € 20 .

 TER PLAATSE 
 LATEN ZIEN 1x/JAAR

  

AANVAARD AFVAL

Het grof huisvuil moet op het 
voetpad gezet worden, op de 
afgesproken dagen en uren.
Voor elke bijkomende m³ 
betaalt u € 27,23 !

Kurken of 
plastic doppenHygiënische 

bescherming
 Kleine 

voorwerpen 
in goede staat

Radiografieën
(enkel in 

het gemeentehuis)

BatterijenBrita 
filterpatronen

Elektrische 
apparaten

 Spaarlampen 
of ledlampen

Tl-lampen

“ESPACE LIBELLULE” 
VAN HET OCMW
Breng vaatwerk, boeken, 
speelgoed, huislinnen, 
kleding en kleine (lichte) 
meubels die in goede 
staat zijn naar de Espace 
Libellule, waar ze tegen 
een kleine prijs verkocht 
zullen worden aan hun 
doelpubliek.

 Kazernenlaan 29
 Verhuis in  

de loop van 2021

MAANDAG, WOENSDAG, VRIJDAG

van 9 u. tot 11.45 u.

WOENSDAG

van 13.30 u. tot 15.30 u.

MEER INFOMATIE:

02 627 21 22

TWEEDEHANDSWINKELS
Kleding en spullen die 
in goede staat zijn kunt 
u weggeven of verkopen 
(Oxfam, Spullenhulp, Troc 
International, enz.)

WEGGEEFWINKEL & 
GIVEBOX
Gebruik onze virtuele weg-
geefwinkel of ons netwerk 
van givebox (weggeefkas-
ten) om te geven in plaats 
van weg te gooien!

MEER INFORMATIE : 

02  627 27 73 
www.weggeefwinkel-

etterbeek.brussels

 Sciences

Lundi 22 février et mardi 30 mars
Science & Cocktails – Présentation 
scientifique, performances artistiques/
musicales et cocktails
22/02 : « Certified Quantum Randomness » 
Serge Massar (professeur à l’ULB, directeur 
du LIQ)
30/03 : « The latest news about black holes » 
Marc Henneaux (professeur à l’ULB, directeur ISI)
Atelier 210 (210 chaussée Saint-Pierre) – 
20h30 (ouverture des portes dès 19h) – 8 € 
(boisson incluse)
Réservation indispensable
www.scienceandcocktails.org/bxl  
www.facebook.com/scienceandcocktailsbxl 

 Social

Vendredi 5 mars
Permanence de l’écrivain public – Aide à 
la rédaction de courriers administratifs et 
privés
Contact Plus (65 rue des Champs) – 10h à 
12h (uniquement sur rendez-vous durant la 
crise sanitaire)
02 627 27 37 – contact.plus@etterbeek.be

 

 Sport

Dimanche 21 mars
Formation Multisports – Découvrir sa 
passion et connaître l’hygiène du sport
Activités en intérieur organisées pour les 
enfants de 3 à 12 ans par la Fédération 
Sportive des Sourds de Bruxelles
Rendez-vous directement sur place (15 rue 
Général Fivé) – 13h à 16h
10 € / séance (boisson incluse) 
multisports.fssrbc@gmail.com

 Vie politique

Lundis 22 février et 29 mars
Conseil communal
Hôtel communal – salle du Conseil (115 
avenue d’Auderghem) – 20h
02 627 23 22 – secretariat@etterbeek.be
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Info Covid-19 :  en raison du contexte sanitaire actuel, les activités proposées ici sont susceptibles d’être modifiées, voire annulées.  
Des mesures particulières de précaution y seront peut-être aussi appliquées. Pour plus d’information à ce sujet, veuillez prendre directement 
contact avec les organisateurs.
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L’éclairage public intelligent 

débarque à Etterbeek

Depuis quelques mois, Sibelga déploie progressivement 
un éclairage public intelligent (Intelligent Street Lighting) 
le long des voies communales. À Etterbeek, vous pouvez 
déjà découvrir ces luminaires aux abords de la plaine 
de jeux du Ranch (au carrefour formé par la rue de 
l’Etang, la chaussée de Wavre et la rue Louis Hap) ou 
encore place du Rinsdelle.
Cet éclairage, contrôlable à distance, offre de nombreux 
avantages. Moins énergivore, ce système diminue les 
nuisances lumineuses mais aussi le sentiment d’insécu-
rité en cas de panne. En effet, une intervention plus 
rapide et plus précise est désormais possible puisque 
les dysfonctionnements de ces luminaires connectés sont 
signalés quasiment en temps réel.
Comme vous l’aurez peut-être constaté, certains de 
ces poteaux sont munis d’antennes. Il ne s’agit pas 
d’antennes liées de près ou de loin au déploiement 
de la 5G mais bien d’antennes radiofréquence utiles 
pour la transmission d’information. Ces antennes ont une 
puissance d’émission inférieure à 0,5W. Elles respectent 
donc les prescriptions de Bruxelles Environnement en 
matière de rayonnement.
Si 8.000 luminaires de ce type ont déjà été installés dans 
la capitale, Sibelga continue de déployer ce nouveau 
système petit à petit. Au total, Bruxelles devrait compter 
aux alentours de 12.000 luminaires connectés d’ici fin 
2021, 16.000 d’ici fin 2022 et 20.000 d’ici fin 2023.

 www.sibelga.be

Le chauffoir public accessible jusqu’à la fin de l’hiver

En cette période hivernale où le froid n’épargne personne et certainement pas les plus démunis, 
la commune tient à rappeler qu’elle met un chauffoir public à la disposition des personnes 
sans-abri. Ouvert en collaboration avec le CPAS, ce refuge temporaire est accessible de jour 
(de 9h30 à 17h30) comme de nuit (de 19h à 7h), sur réservation vu les mesures sanitaires en 
vigueur à l’heure actuelle*.

Le chauffoir public restera ouvert jusqu’au 31 mars 2021, voire au-delà si les températures néga-
tives persistent. Outre quelques boissons chaudes ainsi qu’un peu de compagnie et de réconfort, les 
personnes qui s’y rendent y trouveront également un espace-douche et une buanderie, de même 
qu’une aide sociale de première ligne grâce aux équipes du service de Prévention. Chaque jour, 
repas chaud, potage et petit-déjeuner leur seront aussi proposés. Enfin, signalons encore que la 
section locale de la Croix-Rouge propose quant à elle chaque dimanche des soins sur place.

* En raison de la pandémie de Covid-19, le dispositif hivernal a en effet dû être adapté cette année afin d’éviter au 
maximum le risque de contamination entre les personnes hébergées.

   Chauffoir communal 
0800 399 32 (de 8h à 16h30) - info@cpas-etterbeek.irisnet.be

40
e

 édition du festival Anima

Anima, le Festival International du Film d’Ani-
mation de Bruxelles, soufflera cette année ses 
40 bougies du 12 au 21 février. Seul événe-
ment de ce genre en Belgique, il se déroulera 
dans trois lieux à Bruxelles, avec un épicentre 
à Flagey, mais aussi en ligne sur la nouvelle 
plateforme « Anima Online ».

Habilité à désigner ses candidats à l’Oscar® 
du meilleur court métrage d’animation, Anima 
est l’un des plus importants festivals d’anima-
tion en Europe. Ses matinées et ses après-midis 
seront dédiés aux enfants avec des avant-
premières, des sélections de courts métrages, 
des reprises des meilleurs films de l’année 
écoulée, des ateliers, des expositions, des acti-
vités ludiques… et de délicieuses crêpes ! Dès 
18h, les séances se tourneront vers un public 
plus adulte avec les indémodables « Best of 
Shorts », les compilations de courts métrages  
« C’est du Belge », des rétrospectives ainsi que 
des programmes spéciaux tels que la fameuse 
« Nuit animée ».

  Festival Anima 
02 502 70 11 – info@folioscope.be  
www.animafestival.be

Un trottoir dégagé,  

en hiver comme en été !

Vous le savez sans doute, l’entretien des trottoirs est 
une obligation légale qui incombe aux citoyens. Cela 
implique non seulement son nettoyage et son désher-
bage, mais aussi son dégagement par temps de neige 
ou de gel. Avec les températures rigoureuses qui pour-
raient encore sévir sur notre pays dans les semaines à 
venir, veillez donc bien à prendre les mesures néces-
saires en vue de le rendre accessible et sans danger 
pour les usagers qui doivent l’emprunter.

Si la tentation est grande d’y épandre du sel de 
déneigement, il est important d’utiliser ce produit avec 
parcimonie car, en grande quantité, celui-ci s’avère 
nocif pour l’environnement. À titre préventif, nous vous 
conseillons donc d’en appliquer seulement un peu sur 
votre trottoir afin d’empêcher la neige d’y tenir. Et une 
fois celui-ci recouvert d’un manteau blanc, privilégiez 
plutôt l’enlèvement manuel, par exemple à l’aide d’une 
brosse, d’une raclette ou d’une pelle à neige.

Dans tous les cas, ne versez jamais d’eau chaude sur 
votre trottoir pour le déneiger, et évitez aussi d’y dépo-
ser des cendres, du sable, des graviers ou encore des 
copeaux ou de la sciure de bois, qui finiront dans les 
avaloirs et les égouts lors de la fonte des neiges avec, 
à la clé, des risques d’inondations.

La 67
ème

 Opération Arc-en-Ciel se réinvente !

Chaque année, l’asbl Arc-en-Ciel organise une 
grande collecte de vivres non périssables au 
profit d’organismes accueillant des enfants et 
des jeunes en difficulté, permettant ainsi à ces 
structures de consacrer une part plus importante 

de leur budget à l’organisation d’activités de 
loisirs. Si la campagne 2020 a dû être annulée 
en dernière minute en raison de la pandémie 
de coronavirus, l’association a toutefois pris les 
devants cette année en modifiant son système de 
collecte afin de l’adapter à la situation sanitaire. 
Le porte-à-porte ne permettant plus d’assurer 
la sécurité des récoltants et des donateurs, ces 
derniers sont donc désormais invités à déposer 
leurs contributions (conserves de légumes, de 
viande ou de poisson, biscuits, boissons, sucre, 
féculents, etc.) :
•  Devant leur porte d’entrée le 13 ou le 14 

mars prochain s’ils ont au préalable reçu dans 
leur boîte-aux-lettres un sac Arc-en-Ciel. Les 
récoltants passeront alors les ramasser à la 
date indiquée sur le flyer explicatif déposé 
en même temps que le sac ;

•  Dans les magasins FOX & Cie ou Tape à l’œil 
entre le 22 février et le 20 mars 2021 (plus 
d’infos sur ces marques et sur l’emplacement 
de leurs boutiques : www.foxetcompagnie.be 
et www.t-a-o/be). 

  Asbl Arc-en-Ciel   
02 675 73 11  
info@arc-en-ciel.be - www.arc-en-ciel.be


